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Commission Régionale Football Loisirs 

et Bariani 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°32 

 

Réunion du : mercredi 17 avril 2019 

 

Président : M. MATHIEU.  

Présents : MME. GOFFAUX - MM GORIN - THOMAS – BOUDJEDIR - LE CAVIL – 
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INFORMATIONS 

La Commission rappelle à tous les clubs recevant du Football Loisirs qu’ils doivent 

impérativement enregistrer les résultats de leurs rencontres dans les 24 Heures et transmettre 

leurs feuilles de matches dans les 48 heures. 

 

Feuilles de matchs manquantes 

Championnat : 

 

Samedi matin : 

Poule A : 

1er rappel : 

N°20972593 – SOCRATES CLUB / EED 1 du 30/03/2019 
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N°20972642 – EED 1 / MEDIA FC du 06/04/2019 

 

Championnat : 

 

Francilien : 

Poule A : 

1er rappel : 

N°20972993 – RUBELBOC / LE TIR AS CBB du 08/04/2019 

N°20972994 – INTER 6 / ALFORTVILLE US 2 du 08/04/2019 

 

 

Bariani : 

 

Poule B : 

1er rappel : 

N°20971734 – LOKOMOTIV 2 GARES / A L’ARACHE du 08/04/2019 

N°20971735 – PERSONNEL GROUPE METRO / PETITS ANGES PARIS du 08/04/2019 

 

Poule C : 

1er rappel : 

N°20971828 – ENA / PITRAY OLIER PARIS du 08/04/2019 

 

 

Samedi matin 

N°21391251 – GRENELLE PARIS AS / FCCM du 27/04/2019 

La Commission prend note du courrier de GRENELLE PARIS AS et confirme que cette rencontre se 

déroulera au Complexe Sportif de la Plaine, 13 rue du Général Guillaumat à Paris (75015), coup 

d’envoi à 09H00. Elle demande à GRENELLE PARIS AS de prévenir son adversaire. 

 

 

CHAMPIONNAT 

 

Samedi matin 

Poule A : 

 

N°20972603 – CANAL+ AS / PLUG IT CLUB du 13/04/2019 

La Commission prend note des pièces versées au dossier (feuille de match, rapport de l’arbitre), et 

entérine le score acquis sur le terrain, à savoir : 

CANAL+ as = 5 / PLUG IT CLUB = 0 

 

Poule B : 

 

N°20972857 – VEMARS ST WITZ FC / JEUNES STADE ENT.S du 16/03/2019 

La Commission décide de fixer cette rencontre le 04/05/2019. 

 

 

 

 

 

 



Ligue Paris Ile-de-France  Saison 2018/2019 
 

 

Commission Régionale  Football  Loisirs  Page 3 

Franciliens 

Poule A : 

 

N°20973000 – PARISII FC / INTER 6 du 15/04/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier d’INTER 6), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à INTER 6 (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

PARISII FC (3 points / 5 buts). 

 

Poule B : 

 

N°20973095 – BONDY AS / KRO AS du 15/04/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de KRO AS), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à KRO AS (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

BONDY AS (3 points / 5 buts). 

 

 

Bariani    

Poule A 

 

N°20971643 – LOTO NEUILLY BOULOGNE / ESSEC F.COLLEGUES du 11/04/2019 avancé au 

08/04/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de ESSEC), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait non avisé à LOTO NEUILLY BOULOGNE (-1 point / 0 but) 

pour en attribuer le gain à ESSEC F.COLLEGUES (3 points / 5 buts). 

 

N°20971649 – COSMOS 17 AS / CAP 12 AS du 15/04/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de COSMOS 17 AS), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à COSMOS 17 AS (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à CAP12 AS (3 points / 5 buts). 

 

N°20971640 – COSMOS 17 / TELECOM RECHERCHE AS du 25/03/2019 

Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à COSMOS 17 (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à TELECOM RECHERCHE AS (3 

points / 2 buts). 

 

Poule B 

 

N°20971709 – ETUDIANTS DYNAMIQUES / BAGATELLE OLYMPIQUE du 04/02/2019. 

La Commission confirme le score acquis sur le terrain, à savoir : 

ETUDIANTS DYNAMIQUES = 0 / BAGATELLE OLYMPIQUE = 2 

 

N°20971729 – PRODUCTEURS PASSOGOL / BAGATELLE OLYMPIQUE du 21/02/2019. 

La Commission confirme le score acquis sur le terrain, à savoir : 

PRODUCTEURS PASSOGOL = 0 / BAGATELLE OLYMPIQUE = 2 

 

 

 

Supporters    

 

N°20973307 – SUPP.LYON / SUPP.75 NANTES du 25/03/2019 
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Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à SUPP.LYON (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à SUPP.75 NANTES (3 points / 5 

buts). 

 

N°20973308 – SUPP.NICE / SUPP PSG du 25/03/2019 

Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à SUPP.NICE (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à SUPP PSG (3 points / 5 buts). 

 

 

 

 

 

 

   

 


